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DU CONSEIL-EXÉCUTIF

divisant les Forêts domaniales en sehe Triages.

(6 novembre 1847.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF
DU CANTON DE BERNE

En exécution de l'article 6 de la loi sur l'organisation de

l'administration des forêts de l'Etat,
Sur le rapport du Directeur des finances,

ARRÊTE CE QUI SUIT:

Article premier.

Pour l'administration des forêts domaniales, le canton est
divisé en seize triages forestiers, ainsi qu'il suit :

Ier Triage.

a) Forêts du district d'Interlaken
b) » » de Frutigen,
c) » » d'Oberhasle.

IIe Triage.

a) Forêts du district de Gessenay,

b) » » du Haut-Simmenlhal,
c) » » de la partie supérieure du district du

Bas-Simmenthal, à partir d'Erlenbach.
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IIIe Triage.

a) Forêts du district de Thoune
b) » de la partie inférieure du Bas-Simmenthal jusqu'à

Erlenbach inclusivement.

IVe Triage,
a Forêts du district de Seftigen
b) » » de Schwarzenbourg,
c) i de la partie sud du district de Berne jusqu'à la

vallée de Kœniz.
Ve Triage.

a) Forêts du district de Laupen
b) » » Berne moins la partie réunie au IVe

triage.
c) » de l'ancien bailliage de Buchsee dans le district

de Fraubrunnen.
"VIe Triage.

) Forêts du district de Koholfingen

) » » de Signau.

VIIe Triage.

a) Forêts du district de Berthoud
b) > » Fraubrunnen, excepté celles de l'ancien

bailliage de Buchsee.

VIIIe Triage.

a) Forêts du district de Trachselwald
b) » » d'Aarwangen,
c) » » de Wangen.

IXe Triage.

a) Forêts du district d'Aarberg
b) » » de Büren.

Xe Triage.

a) Forêts du district de Nidau

b) » > de Cerlier.
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XIe Triage.

Forêts de la partie ouest du district de Moutier jusqu'aux
communes de Moutier et Court, qui font partie du XIIe triage.

XIIe Triage.

Forêts des communes de Roches, Moutier, Eschert, Cré-
mine, Grandval, Corcelle et Court.

XIIIe Triage.

Forêts des communes d'Undervélier, Soulce, Glovelier
Bassecourt, Courtételle et Courroux.

XIVe Triage.
Forêts du district de Laufon.

XVe Triage.
Forêts des communes de Pleujouse, Charmoille, Pleigne

et Bourrignon.
XVIe Triage.

Forêts des communes de Courchavon, Porrentruy, Cour-
temaiche, Bonfol, Vendelincourt et Miécourt.

Art. 2.

Les triages nos 1 3, 5 7, 10, 12 et 15 sont directement
administrés'par les inspecteurs des arrondissemens dans

lesquels ils se trouvent.

Art. 3.

Il est établi neuf sous-inspecteurs, chargés de l'administration

des triages nos 2, 4 6 8 9, II 13, 14 et 16.

Art. 4.

Le Directeur des finances assigne à chaque agent forestier
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le lieu de sa résidence ; il est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Donné à Berne, le 6 novembre 1847.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Vice-Président,
Alex. FUNK.

Le Chancelier,
A. WEYERMANN.
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DU CONSEIL-EXÉCUTIF

aux préfets touchant Vapplication du principe de

la réciprocité en matière d'établissement aux cantons

de St-Gall et d'Appenzell (Rliodes-extc-
rieures).

(17 novembre 1847.)

D'une missive de l'Etat de St-Gall provoquée par des
réclamations de ressortissans de ce canton, ainsi que d'une
autre missive du canton d'Appenzell (Rhodes-extérieures),
il appert que ces deux Etats appliquent sans réserve à celui
de Berne le principe de la réciprocité en matière d'établissement,

et que, notamment, ils n'exigent des ressortissans

bernois établis sur leur, territoire ni taxe d'habitation ni
aucune autre taxe locale du même genre.

Vu ces circonstances nous vous informons pour la

gouverne des communes de votre district, qu'à l'avenir il ne
faudra plus assujettir au paiement de la taxe d'habitation les

ressortissans de ces deux cantons qui sont établis sur notre
territoire.

Berne, le 17 novembre 1847.

Au nom du Conseil-exécutif :

Pour le Vice-Président :

J. STAEMPFLÏ.

Pour le Chancelier :

L. JAEGGI.


	Novembre 1847

